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SEANCE DU 13 MAI 2024

Délibération n° D-2024-144

Acquisition de bâtiments modulaires - Centre Technique
Municipal - Voirie - Avenant n°1

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur
Elmano MARTINS, Madame Florence VILLES, Monsieur Philippe TERRASSIN, Monsieur Thibault
HEBRARD,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Yvonne
VACKER,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Madame  Sophie  BOUTRIT,
Monsieur  Florent  SIMMONET,  Monsieur  Hervé  GERARD,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur
François GUYON, Madame Stéphanie ANTIGNY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur Karl
BRETEAU, Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Nicolas ROBIN, Madame Mélina TACHE,
Madame Fatima PEREIRA, Madame Ségolène BARDET, Monsieur François GIBERT, Madame
Véronique BONNET-LECLERC, Madame Cathy GIRARDIN, Madame Elsa FORTAGE, Monsieur
Hugo PASQUET--MAULINARD, Madame Julia FALSE.

Secrétaire de séance : Aurore NADAL

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Valérie VOLLAND, ayant donné pouvoir à Monsieur Elmano MARTINS, Madame Lydia
ZANATTA, ayant donné pouvoir à Madame Aurore NADAL, Monsieur Gerard LEFEVRE, ayant
donné pouvoir à Monsieur Thibault HEBRARD, Madame Noélie FERREIRA, ayant donné pouvoir
à  Madame  Mélina  TACHE,  Monsieur  Bastien  MARCHIVE,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur
Jérôme BALOGE, Monsieur Baptiste DAVID, ayant donné pouvoir à Monsieur Nicolas ROBIN,
Monsieur Sébastien MATHIEU, ayant donné pouvoir à Madame Véronique BONNET-LECLERC,
Madame Véronique ROUILLE-SURAULT, ayant donné pouvoir à Madame Jeanine BARBOTIN



CONSEIL MUNICIPAL DU   13 mai 2024
Délibération n° D-2024-144

Direction Patrimoine et Moyens Acquisition de bâtiments modulaires - Centre 
Technique Municipal - Voirie - Avenant n°1

Monsieur Elmano MARTINS, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Pour répondre aux besoins en espaces bureaux des services municipaux Eclairage Public et Ouvrages
d’Art du service Voirie de la Direction de l’Espace Public, et en complément des locations de courte
durée, il convient de compléter le parc municipal avec des bâtiments modulaires.

De plus,  il  s’avère nécessaire de remplacer le modulaire à usage de vestiaire et de douche pour le
personnel féminin du Centre Technique Municipal de la voirie.

Après approbation du marché de fournitures par le Conseil municipal du 14 décembre 2023, le marché a
été attribué à l’entreprise COUGNAUD pour un montant de 176 584,23 € HT soit 211 901,08 € TTC.

Au cours de la période de préparation, il s’est avéré souhaitable d’augmenter les surfaces de plusieurs
locaux en remplaçant 3 modules initialement prévus en 2,5 m de large par des modules de 3 m le large.

Le montant de la plus-value est de : 16 417,70 € HT soit 19 701,00 € TTC.

Après avenant le montant du marché est de 193 001,93 € HT, soit 231 602,32 € TTC, correspondant à
une augmentation de 9,3 %.

Attributaire

Montant
marché
initial

(en € HT)

Avenant
n°

Montant
de

l’avenant
(en € HT)

% de
l’avenant par

rapport au
marché initial

Nouveau
montant du

marché 
(en € HT)

Nouveau
montant du

marché 
(en € TTC)

Entreprise COUGNAUD 
– Mouilleron-le-Captif 
(85)

176 584,23 1 16 417,70 9,3 193 001,93 231 602,32

Après avis de la Commission d’Appel d’Offres,

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver l’avenant n°1 au marché de fourniture comme énoncé ci-dessus et autoriser sa signature,
ainsi que toutes pièces afférentes, le cas échéant.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Le Secrétaire de séance

Aurore NADAL

Le Président de séance

Jérôme BALOGE


